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BIODIVERSITÉ

L’autrice de cet article déclare ne pas avoir 
de lien d’intérêt avec le sujet traité.

Connaissez-vous l’Ipbes, 

Création de l’Ipbes

En 1992, au sommet de la terre de Rio de Janeiro, les 
États ont adopté trois conventions pour protéger l’environ-
nement. La première sur les changements climatiques, la 
seconde sur la biodiversité et la dernière pour lutter contre 
la désertifi cation. À l’époque, le Giec existait déjà, ce 
regroupement de scientifi ques créé en 1988 produisait 
des synthèses des connaissances sur le climat et alertait 
déjà les États et l’opinion publique sur la gravité des crises 
à venir. Ses travaux ont alimenté les négociations de la 
convention climat. Mais les deux autres conventions 
n’avaient pas de structures équivalentes. La France a été 
très active dans le processus qui a amené à la création du 
« Giec de la biodiversité » : la plate-forme intergouverne-
mentale scientifi que et politique sur la biodiversité et les 
services écosystémiques, Ipbes. Le discours de Jacques 
Chirac « Notre maison brûle et nous regardons ailleurs », 
en ouverture du sommet de la terre de Johannesburg en 

septembre 2002, a été déterminant pour la prise de 
conscience et l’adhésion des États.
Mais tout accord international nécessite du temps. Ce 
n’est qu’en juin 2010, que les États membres de l’ONU ont 
adopté le document fi nal de Busan qui stipulait qu’« une 
plateforme intergouvernementale scientifi que et politique 
pour la biodiversité et les services écosystémiques devrait 
être créée ». Le processus touchait à sa fi n : deux ans 
après, le 21 avril 2012, 94 États adoptaient la résolution 
constitutive de l’Ipbes à Panama.
Afi n qu’elle puisse conserver son indépendance, l’Ipbes 
n’a pas été édifi ée comme un organisme des Nations 
Unies. Basé à Bonn, en Allemagne, le programme des 
Nations Unies pour l’environnement en assure néanmoins 
le secrétariat qui est seul responsable devant la Plénière 
des États.
Le nombre des États membres de l’Ipbes n’a cessé de 
croître à mesure que l’impact de l’Ipbes s’est accru pour 
atteindre 147 membres en 2024.

OBJECTIFS DE L’IPBES
L’objectif de la plate-forme est de renforcer l’interface science poli-
tique en matière de biodiversité et de services écosystémiques en 
vue de la conservation et de l’utilisation durable de la biodiversité, du 
bien-être humain à long terme et du développement durable.

Il n’est en effet pas simple d’expliquer ce qu’est la biodiversité et 
pourquoi il est crucial de s’en préoccuper. L’Ipbes produit des évalua-
tions scientifi ques objectives sur l’état des connaissances acadé-
miques et non académiques sur la biodiversité, les écosystèmes et 
leurs bénéfi ces pour les humains, ainsi que des outils et méthodes 
pour protéger et utiliser de manière durable les ressources naturelles 
vitales. Depuis sa création, plus de 1000 experts et expertes du 
monde entier ont participé aux travaux. De leur cadrage à leur appro-
bation, il peut s’écouler de 4 à 6 ans, voire plus (Figure 1).

Les deux premières évaluations de l’Ipbes ont été publiées en 2016 
et, depuis, 11 évaluations ont été adoptées par les États et 2 rapports 

le Giec de la biodiversité ?

Hélène SOUBELET
Vétérinaire, directrice générale de la Fondation 

pour la recherche sur la biodiversité (FRB).

de groupes de travail, dont un avec le Giec sur le climat, ont été pro-
duits (Tableau 1).

Quatre autres évaluations sont en cours : les impacts et dépen-
dances des entreprises vis-à-vis de la biodiversité (attendue en 
2025), les systèmes de suivi (monitoring) de la biodiversité (attendue 
en 2026), la planifi cation spatiale (attendue en 2027) et la seconde 
évaluation mondiale de la biodiversité et des services écosysté-
miques (attendue en 2028).

PARTICULARITÉ DE L’IPBES PAR RAPPORT 
AU GIEC
Les processus des deux plates-formes sont sensiblement les 
mêmes, avec la production d’évaluations, dont un résumé pour déci-
deurs, validé ligne à ligne par les États pendant les assemblées plé-
nières. La méthodologie de l’Ipbes a la particularité d’intégrer, à éga-
lité dans la génération de connaissance, à la fois des savoirs 
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scientifi ques, des savoirs locaux et sectoriels et des connaissances 
des peuples indigènes et communautés locales qui ont une grande 
importance à l’Ipbes.

QUELS SONT LES GRANDS MESSAGES 
DE L’IPBES ?
L’évaluation qui a incontestablement fait sortir l’Ipbes de l’ombre est 
l’évaluation mondiale adoptée en 2019. L’ampleur de la mobilisation 
scientifi que a été sans précédent : plus de 145 experts de 50 pays, 
assistés de plus de 300 relecteurs, ont analysé plus de 15 000 réfé-
rences scientifi ques, sources gouvernementales et savoirs autoch-
tones et locaux pour produire un rapport de plus de 1000 pages sur 
l’état, les tendances, les pressions anthropiques et les solutions 
pour stopper l’érosion de la biodiversité.

La pandémie Covid 19 a également accéléré la prise de conscience 
autour des enjeux de biodiversité, mais le grand avantage des tra-
vaux de l’Ipbes, c’est de regrouper les preuves scientifi ques qui per-
mettent de comprendre les impacts anthropiques et identifi er les 
solutions qui s’offrent à nous pour les réduire.

Selon ces travaux, 1 million d’espèces animales et végétales sont 
menacées par les activités humaines et le rythme d’extinction est 
100 à 1000 fois plus rapide que dans les 5 grandes extinctions précé-
dentes et supérieur à tout ce qui a été documenté ces 10 derniers 
millions d’années.

Nous sommes face à un phénomène auquel l’humanité n’a jamais 
été confrontée. Quelle en est l’ampleur et quelles en seront les 
conséquences ? La science commence à les percevoir et de nom-
breuses preuves s’accumulent sur les liens entre la perte de biodi-
versité, la santé humaine et l’économie (Tableau 2), même si les 
lacunes sont encore importantes.

QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES 
DE LA PERTE DE BIODIVERSITÉ ?
Les conséquences futures du déclin seraient dramatiques. 80 % des 
objectifs de développement durable ne seront pas atteints si les ten-
dances négatives actuelles se poursuivent, en particulier ceux liés à 
la pauvreté, la faim, la santé, l’eau, les villes, le climat, les océans et 
les sols. La perte de biodiversité est donc non seulement un pro-

Tableau 1

Titre de l’évaluation Année d’approbation
Liens vers l’Évaluation et autres documents 

de synthèse

Pollinisateurs, pollinisation et production alimentaire 2016
Évaluation 
Synthèse FRB des messages-clés

Scénarios et modèles de la biodiversité 
et des services écosystémiques

2016 Évaluation

Dégradation et restauration des terres 2018
Évaluation 
Synthèse FRB des messages-clés

Évaluation mondiale de la biodiversité et des 
services écosystémiques

2019
Évaluation 
Synthèse FRB des messages clés

Évaluation régionale Europe et Asie centrale 2018 Évaluation|Synthèse FRB des messages-clés
Évaluation régionale Asie Pacifi que 2018 Évaluation
Évaluation régionale Amérique 2018 Évaluation
Évaluation régionale Afrique 2018 Évaluation

Biodiversité et pandémie 2020
Rapport
Synthèse FRB
Dossier FRB sur le sujet

Biodiversité et changement climatique 2021
Rapport
Dossier FRB sur le sujet

Utilisation durable des espèces sauvages 2022
Évaluation 
Synthèse FRB des messages clés
Dossier FRB sur la thématique

Conceptualisations des différentes valeurs de la 
nature et de ses bienfaits

2022
Évaluation
Synthèse FRB des messages-clés
Dossier FRB sur la thématique

Espèces exotiques envahissantes 2023
Évaluation
Dossier FRB sur la thématique

Biodiversité et changement transformateur 2024 Évaluation
Nexus (liens entre biodiversité, eau, alimentation, 
santé et énergie)

2024 Évaluation

�
Figure 1 : processus d’adoption d’une évaluation de l’Ipbes.
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Les liens vers les documents sont disponibles sur notre site internet : https://www.depecheveterinaire.com/
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blème environnemental, mais aussi un enjeu lié au développement, 
à l’économie, la sécurité, la société et l’éthique.

La biodiversité est un fi let de sécurité sur le point de rompre. Les 
contributions de la nature aux humains se dégradent, par exemple, la 
capacité à stocker du carbone pour atténuer le changement climatique, 
la capacité à polliniser nos cultures, à créer du sol, à épurer l’air et 
l’eau, à réguler les émergences de pathogènes et les épidémies qui en 
découlent. Tout étant interconnecté, il est important de comprendre 
les processus systémiques à l’œuvre et les relations en chaînes dont 
les conséquences peuvent être catastrophiques (Tableau 2).

En raison de l’exploitation accrue de la nature, le PIB moyen par habi-
tant au niveau mondial a augmenté, mais cet indicateur n’est pas très 
représentatif, car il masque d’énormes disparités (la richesse s’est 
concentrée sur un très petit nombre de personnes et les inégalités 
se sont creusées). Le PIB par habitant dans les pays à revenu élevé 
est deux fois plus élevé que celui des pays à faible revenu. Par ail-
leurs, de nombreux autres indicateurs clés pour le bien-être humain, 
comme le carbone organique du sol et la diversité des pollinisateurs, 
ont diminué, ce qui indique que les gains en contributions matérielles 
ne sont souvent pas durables. Nous sommes probablement en train 
de détruire les fondements de notre économie, de nos moyens de 
subsistance et de la qualité de vie dans le monde entier.

COMMENT SORTIR DE LA SPIRALE 
DE DESTRUCTION ?
L’Ipbes démontre en effet au fi l de ses évaluations que les trajec-
toires actuelles ne permettent pas d’atteindre les objectifs mondiaux 
à cause de l’intensifi cation du changement d’usage des terres, de 
l’exploitation directe des espèces vivantes et du changement clima-
tique. Les réponses actuelles sont insuffi santes, en particulier les 
efforts de protection et de restauration de la biodiversité, mais un 
important message récurrent de l’Ipbes est qu’il n’est pas trop tard 
pour agir, mais seulement si nous mettons en œuvre un changement 
transformateur*[1] de nos économies, de la société, de la politique et 
de la technologie dès maintenant et à tous les niveaux, du local au 
Mondial, du public au privé.

En 2019, l’évaluation mondiale a décrypté les impacts probables de 
six scénarios allant de la « concurrence régionale » à la « durabilité 
globale » en passant par le « maintien du statu quo », sur la biodiver-
sité et les services écosystémiques d’ici à 2050.

La conclusion est que les scénarios ne comprenant pas de change-
ment transformateur échouent à inverser les tendances négatives 
pour la nature, les fonctions des écosystèmes, et que l’humanité 
souffrira de la perte des services écosystémiques jusque-là obtenus 
gratuitement d’écosystèmes intègres.

L’évaluation de 2004 sur les changements transformateurs indique 
qu’il est nécessaire de modifi er les pratiques, les structures et les 
visions.

Changer les pratiques
L’Ipbes identifi e 5 principaux facteurs de pression sur lesquels nous 
pouvons agir pour protéger la biodiversité. Ils sont, par ordre d’impor-
tance :

(1) les changements d’usage des terres et de l’océan,

(2) l’exploitation directe des ressources naturelles,

(3) le changement climatique,

(4) la pollution,

(5) les espèces exotiques envahissantes.

L’Ipbes travaille aussi aux solutions et aux trajectoires pour les sec-
teurs les plus impactants, comme l’agriculture, la foresterie, les acti-
vités maritimes et marines, l’urbanisme, l’énergie et la fi nance.

Le rapport Nexus, publié en 2024, décrypte les interconnexions 
entre plusieurs enjeux pour les sociétés humaines que sont l’alimen-
tation, la santé, le changement climatique, la biodiversité et l’eau.

Changer les structures
Les causes directes d’extinctions sont aggravées par des facteurs 
indirects en raison des interactions complexes entre les change-
ments démographiques et économiques, ainsi que les valeurs 
sociales et la dégradation de la nature. Les principaux facteurs indi-
rects de destruction du vivant sont l’innovation technologique qui 
accélère la destruction, la gouvernance qui maintient le statu quo, la 
démographie humaine, la consommation par habitant et le 
découplage entre production et consommation qui éloigne le 
consommateur de ses impacts et donc du sentiment de responsabi-
lité. S’attaquer à ces facteurs indirects nécessite de changer nos ins-
titutions, nos modes de gouvernance, notre économie. C’est ce que 
l’Ipbes qualifi e de « structures ».

La réforme des systèmes fi nanciers et économiques mondiaux, en 
particulier, est un facteur clé de la durabilité. Mais un des problèmes 
identifi és est que, si le changement transformateur représente un 
meilleur compromis global pour l’humanité, certains États, ou cer-
tains acteurs, seront les perdants du système et s’opposeront forte-
ment au changement. C’est un des freins principaux à surmonter, 
d’autant que, pour l’instant, ces parties prenantes sont les gagnantes 
d’un système qui favorise les gains à court terme et la concentration 
des richesses.

Changer les visions
Le rapport sur les différentes valeurs de la nature, publié en 2022, 
met l’accent sur le fait que, si nous persistons à ne promouvoir que 
les valeurs d’usage et les visions économiques, c’est-à-dire priori-
sant l’exploitation du vivant comme base de nos sociétés, nous ne 
préserverons pas la biodiversité, qui continuera à s’effondrer et nous 
favoriserons au contraire les catastrophes naturelles, la perte de ser-
vices écosystémiques ainsi que l’iniquité, l’injustice et les inégalités 
de chances, de revenus et d’accès aux contributions de la nature.
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Figure 2 : 11ème session plénière de l’Ipbes à Windhoek – remerciements à Anne Larigauderie, la secrétaire exécutive pour sa dernière plénière.



Tableau 2

Ampleur des 
pressions

Pressions sur les écosystèmes intègres et les espèces sauvages
La population mondiale est passée de 3,7 à 8 milliards entre 1970 et 2021.
60 milliards de tonnes de ressources renouvelables et non renouvelables sont extraites dans le monde chaque année, soit deux 
fois plus qu’en 1980.
Le produit intérieur brut par habitant a été multiplié par 4 et la consommation de matériaux par habitant a augmenté de 15 % 
entre 1950 et 2016.
Le nombre d’espèces exotiques envahissantes a augmenté de 70 % depuis 1970.
La pollution par les plastiques a été multipliée par dix depuis 1980.
Environ 300-400 millions de tonnes de métaux lourds, solvants, boues toxiques et autres déchets issus des sites industriels sont 
déversées chaque année dans les eaux du monde.
80 % des eaux usées sont rejetées non traitées dans l’environnement.
57 % des subventions économiques ont un impact négatif sur la nature.
Agriculture
La valeur de la production agricole a augmenté d’environ 300 % depuis 1970.
Plus d’un tiers de la surface terrestre du monde et près de 75 % des ressources en eau douce sont accaparés par le système 
alimentaire.
70 % des terres arides émergées non couvertes par les glaces sont utilisées pour le pâturage.
50 % de l’expansion agricole se fait au détriment des forêts.
25 % des émissions de gaz à effet de serre sont causées par le défrichement, la production agricole et la fertilisation (dont 75 % 
pour la production de nourriture d’origine animale).
68 % des capitaux étrangers pour les secteurs du soja et de viande bovine (principal facteur de changement d’usage des terres 
en Amazonie) transitent par des paradis fiscaux.
29 % seulement des exploitations agricoles mettent en œuvre des pratiques de production agricole durable sur 9 % de la 
surface agricole utile, car ce sont surtout des petits producteurs.
L’agriculture intensive bénéficie de 100 milliards de dollars US de subventions.
Pêche
33 % des stocks de poissons marins en 2015 étaient exploités à un niveau biologiquement non durable.
Plus de 55 % de l’océan est exploité par la pêche industrielle, mais c’est la pêche artisanale qui fait vivre 30 millions  
de personnes.
33 % des prises de pêches sont illicites, non déclarées ou non réglementées, et 70 % de cette pêche est financées par  
des fonds qui transitent par des paradis fiscaux.
35 milliards de dollars US soutiennent une pêche non durable.
Forêts
100 millions d’hectares de forêts tropicales ont été perdus entre 1980 et 2000, dont 42 millions pour l’élevage du bétail  
en Amérique latine, 7,5 millions pour les plantations en Asie du Sud-Est (dont 80 % de palmiers à huile pour l’alimentation,  
les cosmétiques, les produits de nettoyage et les carburants).
La récolte de bois brut a augmenté de 45 % depuis 1970 pour atteindre 4 milliards de mètres cubes en 2017).
La superficie des plantations d’arbres a augmenté de 110 millions d’hectares de 1990 à 2015, elles sont comptabilisées comme 
des forêts alors qu’elles n’en ont pas du tout le fonctionnement écologique et ne fournissent pas les mêmes services.
10 à 15 % de l’approvisionnement mondial en bois est fourni par l’exploitation forestière illégale (jusqu’à 50 % dans certaines 
régions).
Mines et énergie
Il existe plus de 6 500 installations d’extraction de pétrole et de gaz en mer dans 53 pays et environ 17 000 sites miniers  
de grandes dimensions dans 171 pays.
Changement climatique
Les températures moyennes mondiales augmentent de 0,2 degré Celsius par décennie, soit 1 degré depuis les niveaux 
préindustriels, dont 0,7 °C depuis 1980, car les émissions de GES ont doublé.
Le niveau moyen de la mer dans le monde depuis 1900 est monté de 16 à 21 cm.
8 % des émissions totales de gaz à effet de serre proviennent des transports et de la consommation alimentaire liée au 
tourisme qui a vu son empreinte carbone bondir de 40 %, soit 4,5 Gt de dioxyde de carbone, de 2009 à 2013.
Urbanisme
La superficie des zones urbaines a été multipliée par deux depuis 1992.
25 millions de km de nouvelles routes goudronnées sont prévus d’ici 2050, dont 90 % dans les pays à revenu faible  
et intermédiaire.
Nous avons construit environ 50 000 grands barrages de plus de 15 m de hauteur et 17 millions de réservoirs (>0,01 ha).

Ampleur  
des impacts

Écosystèmes intègres et espèces sauvages
75 % des terres et 66 % du milieu marin sont sévèrement dégradés en raison des activités humaines.
87 % des zones humides ont disparu depuis le 18e siècle : cette perte est trois fois plus rapide que celle des forêts.
Plus de 500 000 espèces terrestres ont un habitat insuffisant pour leur survie à long terme 
Plus de 40 % des espèces d’amphibiens, 33 % des récifs coralliens et des espèces de requins sont menacés d’extinction.
Au moins 680 espèces de vertébrés ont disparu à cause de l’action de l’homme depuis le 14e siècle.
L’abondance moyenne des espèces locales dans la plupart des grands habitats terrestres a diminué d’au moins 20 % depuis 1900.
Agriculture
Environ 560 races de mammifères domestiques et 3,5 % des races d’oiseaux domestiques ont disparu en 2016 et 1000 de plus 
sont menacées d’extinction.
La dégradation des sols a réduit de 23 % la productivité de l’ensemble de la surface terrestre mondiale.
La disparition des pollinisateurs coûte entre 235 à 577 milliards de $ US de perte de rendement sur les 75 % des cultures  
qui dépendent de la pollinisation animale.
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25 % de la surface de la Terre sont détenus et gérés par les peuples 
autochtones. Ces zones comprennent environ 35 % des aires proté-
gées et environ 35 % de ces terres n’ont jusqu’ici subi que très peu 
d’intervention humaine. La biodiversité est également soumise à des 
pressions dans ces zones, mais se dégrade en général moins rapide-
ment que dans les zones soumises à l’économie de marché. De plus 
les populations autochtones habitent les zones qui devraient subir 
des effets négatifs importants en matière de changement clima-
tique. Leurs savoirs, connaissances, visions et valeurs sont rarement 
pris en compte dans les décisions nationales ou mondiales, alors que 
leur compréhension de grandes régions et écosystèmes, ainsi que 
du développement futur qu’ils souhaitent, peuvent permettre de 
changer nos propres visions d’un monde juste et équitable. La parti-
cipation des peuples autochtones et des communautés locales à la 
gouvernance environnementale améliore leur qualité de vie et per-
met la conservation, la restauration et l’utilisation durable de la 
nature, au bénéfi ce de tous. Ce processus nécessite la reconnais-
sance de leurs droits fonciers et des droits d’accès et du partage 
juste et équitable des ressources naturelles.

OPTIONS POLITIQUES EN FONCTION 
DES FILIÈRES
L’Ipbes propose des actions et des trajectoires pour préserver le 
capital naturel et les services écosystémiques pour les générations 
futures.

L’agriculture peut assurer à la fois la sécurité alimentaire, le main-
tien des espèces et des écosystèmes et les fonctions écologiques à 
la base des services écosystémiques. Plusieurs solutions sont 
décrites comme l’agroécologie, la restauration de la multifonctionna-
lité des écosystèmes, la gestion intégrée intersectorielle des pay-
sages et des bassins versants, la conservation de la diversité géné-
tique, des variétés, des cultivars, des races et des espèces locales. 
Par ailleurs, la responsabilisation de tous les acteurs du système ali-
mentaire (producteurs, secteur public, société civile et consomma-
teurs) peut être obtenue plus facilement grâce à la transparence des 
marchés, à l’amélioration de la distribution, à la revitalisation des éco-

nomies locales, à la réforme des chaînes d’approvisionnement et à la 
réduction du gaspillage alimentaire.

Une pêche durable peut restaurer les espèces sauvages et les éco-
systèmes marins par la gestion écosystémique des pêches, les quo-
tas, les aires marines protégées, la protection des zones de grande 
biodiversité marine, la réduction de la pollution et une étroite collabo-
ration entre les producteurs et les consommateurs.

Pour préserver les écosystèmes d’eau douce, les options poli-
tiques incluent une planifi cation intégrée du paysage à différentes 
échelles, la promotion de pratiques réduisant l’érosion des sols, la 
sédimentation, le ruissellement et augmentant le stockage de l’eau, 
les investissements dans des projets hydriques ayant des critères de 
durabilité clairs, la lutte contre la fragmentation des écosystèmes 
d’eau douce et surtout une gouvernance et une gestion de l’eau 
inclusive, intégrée et collaborative permettant de prendre des déci-
sions plus équitables.

Pour les zones urbaines, la prise en compte de la biodiversité inclue 
la promotion de solutions basées sur la nature, l’amélioration de l’ac-
cès aux espaces verts et à un environnement sain pour les commu-
nautés à faibles revenus, la production et la consommation durable, la 
restauration des connectivités écologiques et la priorité aux espèces 
locales.

CONCLUSION
Les travaux de l’Ipbes, co-produits par des milliers de chercheurs et 
d’experts, et validés politiquement via les résumés pour décideurs, 
constituent un socle scientifi que solide présentant les connaissances 
et les options stratégiques pour les acteurs publics et privés. C’est un 
travail qui n’a pas son équivalent sur la biodiversité et qui mérite d’être 
valorisé. Il permet à la fois de prendre connaissance, de comprendre 
et d’agir.

* changement profond et fondamental à l’échelle d’un système, qui prend en considération 
les facteurs technologiques, économiques et sociaux, y compris en termes de paradigmes, 
objectifs et valeurs.

Tableau 2 (suite)

Ampleur 
des impacts 
(suite)

Océan
D’ici 2100, la production primaire nette des océans diminuera de 3 à 10 % et la biomasse de poissons diminuera de 3 à 25 % 
sous l’effet des pressions climatiques et de la pêche.
L’étendue des herbiers marins a diminué de 10 % par décennie de 1970 à 2000.
50 % de la couverture des récifs coralliens a disparu depuis les années 1870.
100 à 300 millions de personnes subissent un risque accru d’inondations et d’ouragans en raison de la disparition de la protection 
des habitats côtiers.
Le ruissellement des engrais jusqu’à la mer a causé l’apparition de 400 « zones mortes » à faible teneur en oxygène sur 
245 000 km2.
Forêts
Les forêts1 intactes ont diminué de 7 % entre 2000 à 2013, surtout dans les régions tropicales.
L’étendue des forêts de mangrove a diminué de plus de 75 %.
6 % de la couverture forestière autochtone (290 millions d’hectares) a disparu de 1990 à 2015 en raison de l’exploitation du bois 
et de l’expansion agricole.
Mines et énergie
345 milliards de dollars US de subventions mondiales aux combustibles fossiles entraînent des coûts globaux de 5 000 milliards 
de dollars US en termes de santé humaine, impacts du changement climatique et détérioration de la nature.
L’industrie minière représente moins de 1 % de la superfi cie totale des terres, mais a un impact important sur la biodiversité 
et la santé humaine par la pollution qui dégrade la qualité de l’eau et des écosystèmes.
Changement climatique
47 % des mammifères terrestres non volants et près d’un quart des oiseaux menacés ont déjà été affectés par le changement 
climatique.
À + 2 ° Celsius, 5 % des espèces disparaitront, ce chiffre montra à 16 % si le réchauffement climatique atteint les 4,3 ° Celsius.
Même avec un réchauffement de la planète de 1,5 à 2 ° Celsius, la majorité des aires de répartition des espèces terrestres 
diminueront de manière importante.

1 Forêts de plus de 500 km ² sans pression humaine




